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                                                                Adhésion ASSOCIATION N°
	Année 2011 - 2012
	Renseignements sur l’association

	Nom de l’association

	 

	Adresse complète

	

	Adresse mail


	

	Nom du Président


	

	Téléphone
	

	Nom du Trésorier


	

	Téléphone
	

	personnes autorisées à faire des photocopies 


	


Je soussigné(e): 

Agissant en qualité de : ( Président   ( Trésorier

Certifie  que mon association souhaite adhérer au Centre Gutenberg et profiter de ses infrastructures.
Fait à Grabels, le :     /      / 20

Signature :
J’ai pris connaissance des conditions d’inscription (au verso)

J’ai également pris connaissance du règlement du point Cyb.
Montant de l’adhésion association : 16€   Chèque (   ou    Espèces (
Adhésion valable jusqu’au 31 août 2012
Tournez SVP
15 impasse du Picadou 34790 Grabels   (04 67 10 08 31     ( 04 67 75 03 70    (centre.gutenberg1@wanadoo.fr / centre.socioculturel.grabels@gmail.com

	Le Centre Socioculturel Gutenberg est une association à but non lucratif de type loi 1901.
Les membres du conseil d’administration  sont donc tous bénévoles.
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 Conditions d'inscription
Toute inscription engage au paiement d'une adhésion annuelle (famille, individuelle ou associative). Aucun remboursement n'est consenti en cas d'absence, sauf exception validée par le bureau.
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 Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, nous vous rappelons que vous pouvez vous opposer à la consultation de ces informations en nous contactant. Dans ce cas, il vous appartient de nous fournir les informations nécessaires au traitement de votre dossier.
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 L’adhésion de votre association permet d’accéder aux services suivants :
· Publier des articles dans le p’tit journal des associations distribué à Grabels tous les mois.

· Bénéficier d’un tarif préférentiel pour : les photocopies, les fax, l’accès au point cyb.

· Emprunter du matériel (chèque de caution demandé) 

· Recruter du personnel dans le cadre du Point Ressource Emploi.

· Recruter des jeunes pour des petits travaux dans le cadre de l’action Argent de poche.

· Disposer des revues et ouvrages spécifiques aux associations disponibles au Centre : Ex. : Association mode d’emploi, Actualités Sociales Hebdomadaires, Le Journal de l’Action Sociale, Guide Dalian : Comment bien gérer votre association, etc. 

     L’adhésion permet également de :

· Présenter votre candidature au Conseil d’Administration du Centre Gutenberg (nécessite 3 mois d’adhésion avant l’Assemblée Générale)

· Soutenir les actions du Centre
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 Charte « Journal » des associations 

Modalités pratiques pour faire paraître un article dans le petit journal du centre :

· L’article ne doit pas dépasser les 15 lignes, sans mise en page (Il est possible de joindre des illustrations).
· L’article devra être transmis au secrétariat du Centre Gutenberg, avant le 10 du mois précédent la parution,  par Email : Journal-centregutenberg@orange.fr

           Il est possible d’utiliser le point cyb du Centre Gutenberg pour rédiger les articles.
· Les informations sur des événements à venir seront prioritaires sur les articles résumant une action passée (ces articles ne seront diffusés qu’en fonction de la place disponible).
· Les associations devront donner un nom et un numéro de


téléphone de la personne responsable de l’article.
· Le Centre Gutenberg ne pourra être tenu responsable du contenu de l’article.
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